
 
 
 

Département de Seine-et-Marne - Arrondissement de Torcy 
 

Conseil de Communauté de communes 
 

Extrait du registre des délibérations 
Séance du 19 janvier 2024 

 
Conseillers en exercice : 38     Date de convocation : 11 janvier 2024 
Conseillers titulaires présents : 26   Date d’affichage : 12 janvier 2024 
Pouvoirs : 10 
Votants : 36 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf janvier à vingt heures, le Conseil de la communauté de 
communes Les Portes briardes entre villes et forêts, en application des articles L. 5211-1 et L.5211-2 
du Code général des collectivités territoriales, s’est réuni dans la salle Horizon d’Ozoir-la-Ferrière, sous 
la Présidence de Monsieur Jean-François Oneto, Président. 
 
Monsieur le Président passe la parole à Madame Christelle Gomes, secrétaire générale de la 
communauté de communes qui procède à l’appel et constate que le quorum est atteint.  
 
Etaient présents : 
 

Monsieur ONETO Jean-François, Monsieur GAUTIER Laurent, Monsieur GARCIA ROBIN Jean-Paul, 
Monsieur PAPIN Michel, Madame FONTBONNE Anne-Laure, Monsieur DEBACKER Jean-Claude, 
Madame FLECK Christine, Monsieur MONGIN Claude, Monsieur SCHMIT Benoit, Madame BARNET 
Suzanne, Madame MELEARD Josyane, Monsieur GHOZLAND Cyril, Madame BOURLON Chantal, 
Monsieur SALMON Patrick, Madame MORELLI Marie-Laure, Monsieur BENSAI Malek, Monsieur 
WITTMAYER Bruno, Madame PALOMARES Aline, Monsieur GREEN Alain, Monsieur BAKKER Hubert, 
Monsieur KHALOUA Madani, Madame SPRUTTA-BOURGES Nathalie, Monsieur MATHÉROT Olivier, 
Madame BADOZ-GRIFFOND Yvonne, Madame CHABANON-DEGUELLE Sophie, Monsieur DOARÉ 
Louis-Jean  
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Madame GAIR Laurence à Monsieur GAUTIER Laurent 
Madame CADART Anne-Marie à Madame BOURLON Chantal 
Monsieur VORDONIS Patrick à Monsieur SALMON Patrick  
Monsieur MARCOUX Frédéric à Monsieur ONETO Jean-François  
Madame COURTYTERA Véronique à Monsieur KHALOUA Madani 
Madame LONY Eva à Madame BADOZ-GRIFFOND Yvonne 
Madame LENOIR Isabelle à Madame SPRUTTA-BOURGES Nathalie 
Monsieur BENOIT Dominique à Monsieur MATHÉROT Olivier 
Madame CAPIROSSI Pascale à Monsieur SCHMIT Benoit 
Madame ROUEN Dominique à Monsieur PAPIN Michel 
 
Excusés : 
 

Monsieur BARIANT Jean-Pierre  
Madame BOURGUIGNON Valérie 
 
 
Le Conseil communautaire, réuni à la majorité de ses membres, a désigné, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, Madame Christine 
Fleck, secrétaire de séance. 

 

Affichée le 30 janvier 2024



Département de Seine-et-Marne - Arrondissement de Torcy 
 

 
DÉLIBÉRATION N°002/2024  
 
OBJET : SOUSCRIPTION À L’ACTIVITÉ COMPLÉMENTAIRE SERVICES NUMÉRIQUES DU 
SYNDICAT SEINE ET MARNE NUMÉRIQUE 
 

 
Le Conseil communautaire, 
 
Entendu l’exposé de Madame Suzanne Barnet, vice-présidente en charge des nouvelles technologies 
et développement numérique, relatif à la souscription à l’activité complémentaire « services 
numériques » du Syndicat Seine-et-Marne Numérique ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2009 n°179 du 24 novembre 2009 portant création de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts entre les communes de Férolles-
Attilly, Gretz-Armainvilliers, Lésigny et Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BCCL-2012 n°128 du 31 octobre 2012 portant extension du périmètre de 
la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts à la commune de Tournan-en-
Brie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2018/DRCL/BLI/37 du 20 avril 2018 portant modification des statuts de la 
communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2023/DRCL/BLI n° 4 en date du 25 juillet 2023 portant constat de la modification 
des statuts du syndicat mixte ouvert Seine-et-Marne-Numérique 
 
Vu la délibération n° 036/2014 du Conseil communautaire en date du 10 juin 2014 portant adhésion de 
la communauté de communes Les Portes briardes au Syndicat mixte Seine-et-Marne Numérique ; 
 
Vu la délibération n° DCS2023-25 du comité syndical du Syndicat Seine-et-Marne Numérique en date 
du 6 décembre 2023 fixant les modalités de calcul et de versement de la contribution additionnelle 
« services numériques » en fonctionnement pour les EPCI ; 

 
Considérant qu’aujourd’hui, les déploiements du réseau de fibre optique sur le territoire de la Seine-et-
Marne sont quasi-achevés et que le Syndicat concentre son activité sur l’exploitation des deux réseaux 
qui constituent sa colonne vertébrale à savoir le réseau (FTTO) Sem@for77 et le réseau (FTTH/FTTE) 
sem@fibre77 ; 
 
Considérant que la volonté du Syndicat est d’accompagner les adhérents et les entités qui les 
composent dans le déploiement de nouveaux usages en appui du très haut débit en proposant une offre 
de services numériques ; 
 
Considérant qu’afin de permettre cet accompagnement, le Syndicat a procédé à la modification de ses 
statuts, notamment en modifiant son objet pour y inclure une activité complémentaire « Services 
Numériques » comprenant notamment les activités relatives à la sécurité numérique et aux objets 
connectés ; 
 
Considérant la volonté de la communauté de communes Les Portes briardes entre villes et forêts de 
promouvoir et de bénéficier des services numériques proposés par le Syndicat, volonté renforcée au vu 
des enjeux territoriaux actuels et à venir sur les diverses thématiques qu’impliquent ces services 
(renforcement de la sécurité numérique, lutte contre les cyberattaques, déploiement de capteurs pour 
la maîtrise par exemple des consommations énergétiques…) en matière de transition numérique et 
énergétique ; 
 
  



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, et à l’unanimité, 
 

- Décide de souscrire à l’activité d’adhérer à l’activité complémentaire « services 
numériques », proposée par le Syndicat Seine-et-Marne Numérique en appui à 
l’utilisation des infrastructures des réseaux publics de communications électroniques 
déployés, décrite à l’article 2 – « Objet » de ses Statuts et qui comprend l’ensemble des 
activités liées à :  

● la sécurité numérique : les activités liées à la sécurité numérique sont celles 
relevant de l’ensemble des actions permettant de se prémunir des cyberattaques 
par la mise en place notamment d’audits, e-learning, accompagnement à la mise 
en place de solutions ou encore l’hébergement dans des data centers sécurisés 
des données des membres ; 

● aux objets connectés : les activités liées aux objets connectés sont celles 
relevant de l’ensemble des actions permettant l’ingénierie et le déploiement de 
toute nouvelle infrastructure de réseau de communications électroniques (par 
exemple bas débit et/ou basse consommation permettant d’interconnecter des 
capteurs. 

- Dit que les délégués désignés pour représenter la communauté de communes Les Portes 
briardes entre villes et forêts au sein du collège spécialement dédié à l’activité « services 
numériques » sont les mêmes que ceux désignés dans le cadre du dernier 
renouvellement des délégués siégeant au comité syndical à savoir : 

● Titulaires : Mme Suzanne Barnet et M. Jean-Paul Garcia Robin 
● Suppléants : Mme Eva Lony et M. Michel Papin 

- Dit que cette adhésion entraîne de plein droit l’accès pour la communauté de communes 
Les Portes briardes entre villes et forêts et les entités qui la composent aux services 
proposés par le Syndicat, accès dont les conditions sont établies par une convention à 
signer entre le Syndicat et la communauté de communes Les Portes briardes entre villes 
et forêts ; 

- Dit que cette adhésion entraîne le versement par la communauté de communes Les 
Portes briardes entre villes et forêts d’une contribution complémentaire en 
fonctionnement sur le budget principal dont le montant est fixé par délibération annuelle 
du Syndicat ; 

- Dit que le Syndicat peut, à la demande d’un de ses adhérents ou membres associés, ou 
de collectivités non-membres, réaliser toute mutualisation et toute mission de 
coopération ou prestations se rattachant à ses compétences ou activités et dans le 
prolongement de celles-ci ; 

- Autorise Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des formalités afférentes à la 
bonne exécution du dossier. 

 

 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif, situé 43 rue du Général de 
Gaulle à 77 000 Melun ou via la plateforme www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
 
Pour extrait conforme, 
Ozoir-la-Ferrière, le 19 janvier 2024 
 
Le Président, 
Jean-François Oneto 

 
 
 

 
La secrétaire de séance,  

Christine Fleck 
 
 

  
  


